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AXE IV

Ingénierie  
Innovation  
Numérique  

La capacité d’innovation et de 
création des opérateurs est déter-
minante et ne saurait résider seu-
lement sur des évolutions technolo-
giques mais consiste parfois à faire 
différemment ce que l’on fait déjà : 
l’innovation c’est la capacité à mo-
difier quelque chose pour le rendre 
différent sur un mode positif et c’est 
également, et parfois en même 
temps, un changement de nos com-
portements.

En tourisme, les procédés tech-
niques, même s’ils sont incontour-
nables, fournissent des gains de 
productivité limités. Inversement, 
c’est par la formation que la nature 
et la qualité des prestations peuvent 
évoluer rapidement en donnant 
naissance à de nouveaux produits. 
Ainsi, il s’agira d’agir de manière 
large sur les structures et les in-
frastructures en introduisant de 
façon constante l’innovation et la 
formation nécessaire au système 
productif insulaire.
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Mesure 4.1 - Soutien à l’ingénierie et au conseil

Les entreprises touristiques, qu’elles soient en phase de projet ou de développement, ont besoin de 
recourir au conseil et à l’ingénierie sur une vaste gamme de possibilités allant de l’innovation de pro-
duit à l’amélioration des caractéristiques d’un équipement en passant par l’amélioration du service 
proposé et les diverses stratégies marketing, commerciales et de formations.

Objectifs de la mesure d’aide

La mesure permet aux acteurs du tourisme d’étudier la faisabilité, l’opportunité, la pertinence de 
leurs projets ainsi que d’en accompagner la bonne réalisation.

Bénéficiaires

Porteurs de projets publics et privés, groupements.

Conditions d’éligibilité

Aide au conseil et accompagnement de projets.

Nature de l’aide

Porteurs de projets privés : le taux d’intervention ne pourra excéder 40% d’une dépense éli-
gible maximum de 100 000 €.

Porteurs de projets publics : le taux d’intervention ne pourra excéder 80% d’une dépense 
éligible maximum de 100 000 €.
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Projets privés : 
40% d’un maximum de 100 000 €. 

Projets publics :  
80% d’un maximum de 100 000 €.
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